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dans la cause sur 
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de transport d’électricité d’H.Q.
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14 Mars 2001
1) Réponses aux questions de la Régie :

1.1 : L’affirmation que vous citez réfère au tableau 12 de la page 37 (tableau qui a été déplacé en toute fin de production de la preuve).

Ce que nous voulons dire c’est qu’avec un tarif du service de transport de long terme comparable entre la charge locale et le point à point  et des tarifs de court terme plus élevés que le tarif annuel correspondant, alors le tarif de transport moyen sur les exportations ne peut être plus faible que le tarif moyen de la charge locale que pour trois raisons :

a) les exportations ont un facteur d’utilisation de la capacité réservée plus élevé que le facteur d’utilisation de la charge locale : cela ne se vérifie pas, sauf pour l’an 2000 (mais sur la base de données réelles sur 6 mois seulement).

b) des rabais importants sur les services de transport de court terme (associés à des réservations de court terme suffisamment importantes) qui compensent pour des tarifs de court terme avant rabais plus élevés que pour le tarif annuel correspondant,  et lorsqu’il y a lieu un facteur d’utilisation plus faible pour les exportations que pour la charge locale.

c) H.Q. ne paie pas TÉ pour tous les services qu’elle utilise en réalité. Mais cette raison ne joue pas directement dans les calculs en cause ici car H.Q. fournis des dépenses présumées ou facturées à l’interne. Considérant la nature intégrée d’H.Q.. il est bien possible que dans la réalité H.Q ne paie pas directement TÉ pour les services de transport, mais que cela ne soit qu’un jeu comptable.

Par contre il demeure possible, en dehors de contrôles externes, qu’H.Q. gonfle artificiellement le facteur d’utilisation de sa capacité réservée de long terme, en inscrivant dans les livres certains services en des temps différents des temps où ils ont été effectivement effectués mais en dépassant alors la capacité réservée.

2.1 :  Détails du calcul des pourcentages attribués aux rabais moyens C-T ferme et C-T non ferme :  le pourcentage de rabais doit correspondre à :  

Rabais /  (Revenus effectifs + Rabais) = Rabais / Revenus au plein tarif.

Par exemple en 2000 pour le C-T ferme cela donne :

9.7 / (3,1 + 9.7) = 9,7 /  12,8  = 76%

Après vérification il appert qu’il y a eu inversion dans les % de rabais qui ont été empruntés directement des données fournies par H.Q. et non calculées des données considérant les erreurs qu’occasionneraient les arrondis, voici donc les % de rabais qui auraient dû apparaître (au tableau 12 de la page 37 de notre preuve) :

Tableau 1 : Corrections apportées au tableau 12) de la page 37
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Rabais moyen

ANNÉE ->

1997

1998

1999

2000

1997-2000

% rabais C-T

89,0%

82,0%

76,0%

74,0%

80,2%

% rabais C-T ferme :

91,0%

84,0%

78,0%

76,0%

82,2%

% rabais C-T non 

89,0%

81,0%

66,0%

70,0%

76,5%


3.1   Justification de la définition que nous proposons de clients de charge locale (p. 63):

nous pensons d’une part que notre formulation est plus claire que celle proposée par H.Q., d’autre part elle campe, dès la définition des termes, la priorisation de la charge locale et enfin cela indique que l’obligation se porte sur le service fiable et prioritaire des clients, alors que la construction et l’exploitation sont présentées comme des moyens et non des fins en soit.

3.2 Justification de la définition à apporter au terme “service ferme existant” (p. 63 de notre preuve) utilisés aux articles 15.5, 19.6 et 28.3 du règlement :

il est important quant à nous de définir clairement ce qu’on entend par cela dans le règlement, nommément quelles sont les clientèles visées, car cela peut avoir des impacts sur la fiabilité et disponibilité du service qui leur est offert et afin de bien distinguer service ferme existant de service ferme point à point.

Définition proposée de “service ferme existant” :
service ferme existant : “ vise le service de transport rendu à la charge locale et aux clients du réseau intégré “
4.:  Proposition de formulation intégrant la hiérarchisation à respecter dans les réservations de services (pour les A. 2.2 et 13.2 et de l’appendice ) et le délestage en cas de panne (p. 64) (A. 13.6, 33.5 et 33.6) :

Voir Annexe 1.

5.1 : Justification de la prise en compte du critère d’intérêt collectif à A. 27 en lien avec l’obligation de fournir un service de transport de l’A. 15.4 :  

Il est important de préciser que le service de point à point est complémentaire et non prioritaire; en ce sens tout investissement et ajustement requis pour offrir le service de point à point doit se faire sans hausser les tarifs de la charge locale et sans compromettre la disponibilité et la fiabilité du service de la charge locale pour le présent et le futur.

Les règles de contribution des clients du point à point sont formulées par H.Q. de telle façon qu’H.Q. peut devoir payer pour des investissements (notamment pour fins d’exportation) qui feront augmenter les tarifs de la charge locale et qui font que les clients visés contribuent en partie seulement ou aucunement aux coûts communs du réseau (car les coûts d’immobilisation dans le réseau commun sont ajoutés à la base tarifaire sans limite quelconque et en plus il peut y avoir des immobilisations d’attribution particulière dont les coûts s’ajoutent à la base tarifaire jusqu’à concurrence du coût moyen de référence).

Cela contrevient selon nous au principe d’équité et de justice.

Enfin le droit de renouveler sans cesse des réservations fermes peuvent faire qu’une fois desservie les clients du point à point peuvent empêcher l’utilisation du réseau existant pour répondre à la croissance de la demande de la charge locale et forcer de nouveaux investissements qui peuvent impliquer des hausses tarifaires si les coûts des nouvelles capacités sont croissants.

Nous faisons en ce sens une distinction claire dans l’accessibilité au réseau entre la charge locale, qui doit être priorisée, et le service point à point. 

5.2 : Proposition de formulation de A. 15.4 et autres articles devant être modifiés ou ajoutés pour refléter cette recommandation :

Voir annexe 1.

6 : Exemples de mécanisme pour “stabiliser les revenus tirés des services point à point et s’assurer qu’ils couvrent vraiment leurs coûts de service” (p.67) : 

Nous suggérons 3 mécanismes possibles, les deux premiers impliquant que les coûts, et possiblement les prix, liés à l’exportation augmentent et donc que les profits liés aux exportations diminuent, le troisième impliquant que les prix à l’exportation n’augmentent pas, mais que le gouvernement assume par une baisse de profit les coûts supplémentaires liés au service de transport des exportations (en tous les cas H.Q. production devrait s’engager par contrat à long terme avec TÉ afin de garantir que les immobilisations spécifiques à l’exportation seront assumées sur une base de long terme par les activités d’exportation).

a) Établir précisément les revenus requis pour les services de transport à assumer par les exportations considérant les coûts spécifiques et la quota-part des frais communs à faire assumer par les exportations.

i) Puis établir le tarif de transport propre aux exportations de façon à ce que chaque année les revenus requis sont recouvrés considérant les prévisions de réservation, ou les réservations réelles (dans les cas où il y a fermeture des livres).

ii) Encore il est possible d’appliquer le tarif de transport pour le service de transport ferme qui soit commun à la charge locale et au point à point et de facturer à chaque année à H.Q. production un montant forfaitaire correspondant au manque à gagner par rapport à ce que le tarif annuel devrait fournir pour le service de transport relié aux exportations (afin de couvrir nommément les coûts des immobilisations spécifiques aux exportations).

b) Il est possible, si les revenus tirés des exportations varient beaucoup d’une année à l’autre, de créer un compte de stabilisation afin de s’assurer que les revenus requis pour le service de transport relatif aux exportations soient rencontrés sur un horizon de quelques années.

c) Il serait possible d’appliquer le même tarif de transport annuel à la charge locale et aux exportations puis de réduire le revenu requis pour la charge locale du montant correspondant au déficit évalué pour les services point à point, en sorte qu’en bout de ligne c’est H.Q. et son actionnaire principal qui assumera le coût supplémentaire lié aux services de transport de point à point (utilisés essentiellement pour l’exportation).

De cette façon si le gouvernement québécois souhaite offrir une subvention implicite pour le transport de l’électricité et bien il devra l’assumer en baisse de profit. 

L’important ici est d’éviter que la charge locale assume les coûts spécifiques et communs  liés à l’exportation.

7.1 : Critères de fixation d’un prix plancher pour les services de transport de court terme :

a) en terme d’efficience économique tel qu’on la conçoit usuellement dans une perspective de court terme, il est clair que les prix doivent au moins compenser les coûts marginaux de court terme, liés aux services de transport de court terme. 

b) Mais encore là si l’on tient compte du comportement économique (sous l’angle de la théorie des jeux), s’il est possible de déplacer la livraison d’électricité (en stockant l’énergie dans les réservoirs hydroélectriques par exemple) et de connaître l’état d’utilisation du réseau de transport (très peu souvent congestionné) les clients de TÉ (nommément un joueur dominant comme H.Q. production) pourraient ajuster leur patron d’utilisation du service de transport, afin de tirer profit des rabais sur le transport afin de maximiser leurs profits.

c) H.Q. ne devrait pas avoir à offrir des rabais systématiques, sinon les tarifs de transport de court terme ne veulent plus rien dire. Une entreprise privée qui offrirait constamment des rabais se ferait taxer de jouer indûment avec les prix de détail suggérés.

d) Dans un marché de libre concurrence le prix est déterminé par l’équilibrage de l’offre et la demande : pour les clients de TÉ le service de transport possède une valeur intrinsèque lié au profit ou au bien-être économique qu’il procure, en sorte qu’il ne faut pas uniquement regarder le coût du service de transport mais aussi la valeur à demande et la profitabilité des exportations par exemple.

e) Dans une perspective de long terme il faut s’assurer que si H.Q. crée une surcapacité de transport afin d’offrir les services point à point (nommément en regard des interconnexions), et bien ces services devraient alors compenser le coût marginal de long terme ou le coût incrémental du service de transport.

f) En présence d’économie d’échelle, donc de coût marginal décroissant à court terme, les tarifs sont normalement alignés sur les coûts moyens de façon à rencontrer les revenus requis; l’alignement du tarif sur le coût marginal ne permettrait pas donc de récolter des revenus suffisants pour couvrir les coûts. Établir les tarifs de transport sur la base du coût moyen pour la charge locale et selon les coûts marginaux pour les services de court terme apparaîtrait inconsistant et inéquitable; sous certaines conditions une partie de la demande régulière du service de transport pourrait se déplacer du côté des services de court terme afin de tirer profit des rabais. En tout cas ce comportement est possible de la part d’H.Q. production, qui peut délaisser en partie le service ferme annuel pour profiter des rabais sur les services de court terme.

g) Les rabais sur le court terme ferme devraient être inférieurs à ceux sur le court terme non ferme.   

Après ces considérations nous disons que les prix planchers doivent couvrir les coûts marginaux de court terme (condition standard d’efficacité économique de court terme) et compenser en partie au moins pour les coûts communs du réseau (condition d’équité), tout en tenant compte des coûts incrémentaux lorsqu’une surcapacité est créée pour pouvoir exporter. Pour une application concrète de ces principes et recommandations voir en annexe la partie portant sur les rabais.

7.2 : Proposition de formulation des A. du règlement 659 afin de refléter cette recommandation :

Voir annexe 1, la partie portant sur les rabais.

8.1 : (p. 42 et 43)

Nous rappelons que nous avons formulé un ensemble d’arguments concernant le taux de rendement et qu’il faille les considérer comme un tout intégré.  Nos considérations de taux de rendement visent la charge locale dans son ensemble, pour la partie affaires, auquel s’ajoute le profit sur les exportations dont les prix sont déterminés sur les marchés externes, de même nous demandons un traitement spécifique pour les consommateurs résidentiels : i.e. un rendement nul sur la portion des coûts les touchant, considérant que ce sont les vrais actionnaires d’H.Q.. Donc ce que nous discutons ici n’est pas ce que nous recommandons pour les consommateurs résidentiels.

Nous pouvons aborder la question du rendement sous deux angles différents :

a) Le taux de rendement fourni pour les entreprisesopérant au Canada par Statistiques Canada sont justement après impôt. Il serait alors possible d’aligner le taux de rendement d’H.Q. sur le taux de rendement moyen des autres entreprises. De même comme les revenus et dépenses d’H.Q. sont plus stables et fluctuent moins selon le cycle économique il serait recommandable d’utiliser le taux de rendement moyen des entreprises canadiennes sur un horizon temporel suffisamment long pour corriger des effets cycliques.

b) D’autre part nous pouvons aborder la question sous l’angle des investisseurs privés. Dans une économie où les capitaux circulent librement les rendements espérés après impôt des titres financiers, présentant un risque comparable, tendent à s’ajuster : ainsi il est possible pour un gouvernement d’offrir des réductions d’impôt ciblés afin d’encourager les placements dans certains investissements qu’il juge prioritaires, mais dont les rendements sont inférieurs à la moyenne ou dont les risques sont supérieurs à la moyenne.

Par exemple tout comme on peut s’attendre à ce que le taux de rendement d’H.Q. soit inférieur au taux de rendement dans l’économie en général, si son risque est inférieur au risque moyen dans une économie capitaliste, il en va de même si les actionnaires d’H.Q. bénéficient d’un traitement fiscal avantageux. Il s’agit ici d’une question d’équité (compensation similaire des investisseurs) mais aussi un résultat amené par la libre circulation des capitaux jusqu’à obtention d’un équilibre stable en terme de distribution des placements. 

8.2 :  

a) Le rendement sur avoir propre des entreprises canadiennes (donc après impôt) est en moyenne de 7% au Canada entre 1998 et 2000 (2 ers trimestres) selon le tableau 21 de notre preuve, donc ce taux pourrait être utilisé pour H.Q. comme une donnée constante.

Il serait aussi possible si on veut que les charges d’H.Q. évoluent cycliquement afin de baisser légèrement les coûts d’électricité lors d’une récession, et de compenser par une hausse en phase d’expansion,  de moduler le taux de rendement d’H.Q. selon le cycle : le taux de rendement pourrait être de 5 ou 6% en période de récession quitte à hausser le taux de rendement en période de relance économique de façon à maintenir un taux de rendement moyen autour de 7%.

À noter qu’un taux de rendement de 7% après impôt pour les entreprises équivaut à un taux de rendement de 10% avant impôt (pour un taux d’imposition sur les profits de 30%).

b) Si on se place du côté des investisseurs, le rendement après impôt d’un placement dans une entreprise privée devrait égaler le rendement d’un placement dans H.Q. dont les profits ne sont pas imposés d’une part et dont les dividendes et les gains de capitaux (internalisés) ne sont pas imposés pour l’actionnaire qu’est le gouvernement du Québec.  

Donc en référence aux placements boursiers :

Taux rendement H.Q. = Taux rendement boursier * (1 - taux imposition)

Considérant un traitement fiscal différent pour les dividendes et les gains de capitaux sur les placements en bourse, on aurait alors :

Taux rendement H.Q. =  Taux dividende * (1- taux imposition sur dividende) + Taux de gain capital * (1 - taux imposition gain capital).

Soit un taux de dividende moyen de  5%  et un taux de gain de capital de 7% (p. 77 de notre preuve). Considérant pour 2001 le taux d’imposition maximal 54%, (s’appliquant aux investisseurs, couramment les plus riches dans notre économie) soit au fédéral (29%) et provincial (25%) et les particularités propres à l’imposition des dividendes (crédit d’impôt de 24,163% du montant imposable de dividendes) et des gains de capitaux impoosés à 50% pour 2001: on obtient: 

(1- taux imposition dividendes) = ((1-(54% - 24,163%)*1,25) = 0,627   et  

(1- taux imposition gain capital)  = (1 - (54% * 50%)) = 0,73

d’où taux rendement H.Q. = 5% * 0,627 + 7% * 0,73 = 8,25%  versus un rendement boursier total avant impôt de l’ordre de 12%.

Il serait aussi possible d’apporter un ajustement pour tenir compte du risque plus faible qu’assume H.Q.. Ainsi à partrir des données de a page 78 de notre preuve,  on a que le ratio : écart type du rendement sur le rendement moyen est de 37,1% pour les entreprises canadiennes (de 1988 à 2000) vs 23,9% pour H.Q..

Par exemple un taux de rendement sur les titres boursiers plus sécuritaires de 10%, au lieu de 12%, donnerait à un rendement après impôt de l’ordre de 6.87%,  ce qui se rapproche du taux de rendement moyen des entreprises canadiennes. 

8.3 : dans la mesure où le risque d’H.Q. est faible, considérant la garantie de prêt du gouvernement, les caractéristiques propres au marché de l’électricité et la non imposition des dividendes versés par H.Q., un taux de rendement moyen correspondant au taux moyen de la dette d’H.Q. apparaîtrait raisonnable, hormis les considérations que nous faisons valoir spécifiquement pour la clientèle résidentielle.

De plus considérant qu’H.Q. est une société d’état dont l’objectif premier est de servir la population au meilleur coût possible, et non de faire des profits, et du fait qu’H.Q. se finance d’abord à partir d’emprunt, le taux moyen d’emprunt nous apparaît un référentiel acceptable. Le risque assumé par l’actionnaire qu’est le gouvernement du Québec (non soumis aux contraintes de liquidités du citoyen ou de l’investisseur ordinaire nous apparaît ainsi similaire au risque qu’assume une personne qui acquiert des obligations d’H.Q..

8.4 : Il est possible d’utiliser le taux d’intérêt moyen de la dette à court terme (environ 7% pour l’an 2000 selon le Profil financier d’H.Q. 1999-2002 p. 32,  ce qui pour nous est valable si l’on veut suivre les conditions actuelles du marché obligataire, considérant que le taux de rendement est ajusté à court terme, i.e. annuellement), le taux moyen de la dette de long terme soit 8,7% en 1999 selon le R.A. d’H.Q.) ou le taux d’intérêt moyen de la dette (8,5% en 2000, selon le Profil financier  d’H.Q. 1999-2002).

Le taux moyen de la dette tel qu’évalué par H.Q.  est de 9,8%.  Dans ces deux derniers cas la prime pour inflation est plus élevée que la prime présente dans les taux d’intérêt de court terme et cela serait moins approprié pour déterminer un rendement annuel.

Il faut aussi se rappeller que les intérêts versés aux détenteurs d’obligation d’H.Q. sont pleinement imposables (à un taux marginal variant au Québec entre 34% et 54%) contrairement aux dividendes versées au gouvernement du Québec. Un taux d’intérêt de 8% avant impôt équivaut au Québec à un taux d’intéret net d’impôt entre 5,28% et 3,68%. 

8.5 : les moyennes de taux de rendement pour les entreprises canadiennes et H.Q. sont pour la période allant de 1988 à 2000 (moyenne des deux premiers trimestres en 2000) et non de 1998 à 2000, tel qu’indiqué au tableau 21 en page 78.

8.6 : Selon le catalogue 61-008 de Stat. Can. portant sur les statistiques financières des entreprises : lorsque l’on parle des entreprises canadiennes (on devrait plutôt dire des entreprises au Canada), cela vise l’ensemble des entreprises, constituées en personne morale, à but lucratif et non contrôlées par les administrations publiques (donc excluant les particuliers, les entreprises individuelles et  les sociétés d’état), opérant au Canada.

Les données son tirées de deux sources : 

a) un questionnaire portant sur les données des états financiers trimestriels (donc respectant les lignes directrices de l’Institut canadien des comptables agrées) pour un échantillon représentatif des diverses branches d’activités (5 500 entreprises échantillonnées).

b) les données tirées des rapports d’impôt annuels des entreprises.

Donc cela vise tous les secteur précis et toutes les tailles d’entreprise privée incorporée.

8.7 : En fait ce que nous voulons dire c’est que le rendement moyen d’une utilité publique, offrant un service essentiel aux entreprises comme aux particuliers, ne devrait pas dépasser le rendement moyen des entreprises dans l’économie. Il pourra arriver, si le taux de rendement de l’utilité est gardé relativement constant, qu’il devienne supérieur, par ex. lors de récession, au taux de rendement moyen de l’ensemble des entreprises, en contrepartie le taux de rendement de l’utilité sera plus faible que le taux de rendement moyen des entreprises les autres années du cycle économique.

Le principe sous-jacent à notre argument est qu’il n’est pas souhaitable qu’un monopole obtienne un taux de rendement supérieur au taux de rendement moyen dans l’économie, car cela implique que des ressources excessives sont drainées des entreprises et particuliers pour aller dans les coffres de l’utilité publique.

De même l’utilité publique desservant l’ensemble des entreprises dans l’économie (qui toutes utilisent l’électricité comme un intrant à des degrés divers), il est équitable d’utiliser le taux de rendement moyen dans l’économie comme référentiel (en tant que borne supérieure) de même que cela préserve la compétitivité des entreprises. Un des rôles importants de la réglementation est de contrôler les profits et les coûts de l’utilité publique opérant sous monopole afin d’éviter toute forme d’abus lié au pouvoir monopolistique et à la nature essentielle du service.

C’est pour nous une question d’équité et une condition nécessaire pour atteindre une allocation optimale des ressources.

9.1 : (p. 63 et 68) :  Nous recommandons en fait que le revenu global requis (qui doit être en lien direct avec le coût de service selon la LRE) pour rendre le service de transport apparaisse clairement dans le règlement, tout comme  l’allocation de ce revenu requis global entre les 4 catégories de clients dont on réfère dans le règlement (charge locale, service intégré, clients du service ferme de long terme et clients des services de court terme), mais plus spécialement entre la charge locale et les services point à point.

9.2 :  Justification de cette recommandation : 

il s’agit d’une part d’une question de principe : en toute transparence on doit indiquer quel est le revenu requis total de TÉ et quelle part doit être assumée par chaque type de clientèle ou service. Cela indique clairement que tous les types de clientèles ou services doivent contribuer aux coûts du transport.

De plus cela facilitera aussi la fermeture réglementaire ou toute forme de correction des trop perçus sur une clientèle en particulier ou pour l’ensemble des clientèles, car le revenu global requis et son allocation seront inscrits au règlement.

9.3  :  À priori cette façon de faire ne dicte pas un processus d’allocation en particulier on ne fait qu’inscrire au règlement le revenu requis total et son allocation entre catégories de clientèles ou services, qui sont décidés à un autre niveau.

Il serait aussi possible d’inscrire au règlement la méthode d’allocation des coûts et du revenu requis une fois la décision de la Régie arrêtée à cet effet.

9.4 Proposition de formulation de l’annexe H et de tous autres articles ou annexes affectés par la modification de la définition du revenu requis.

Voir annexe 1.

10. (p. 68) Précisez en justifiant les documents contenus dans les conventions de service qui pourraient se révéler d’intérêt public :

a) Dans les conventions de service se retrouve la convention signée entre TÉ et H.Q. (production et distribution) : dans ce cas précis nous pensons que le public doit avoir accès à l’ensemble du dossier composant l’entente de service y inclus les prévisions de la demande et les ressources actuelles et futures pour bien répondre aux besoins de la charge locale, afin de disposer des preuves attestant de la sécurité d’approvisionnement et de la priorisation du service offert à la charge locale.

Au minimum les informations  requises pour le service en réseau intégré (A. 29.2 et suivants) doivent être requises pour le service de la charge locale (charges et ressources en réseau, actuelles et futures, etc.)

b) Quant aux autres conventions de services les contrats même de service, tels que présentés par TÉ dans la présente cause, doivent pouvoir être consultés par le public et les clients potentiels parce qu’ils n’ont pas normalement accès au système d’information OASIS.

Il faut aussi disposer des documents nous permettant de juger du caractère juste et non discriminatoire des ententes contractuelles et pouvoir être assurés que les services auxquels s’engagent H.Q. ne compromettent pas la fiabilité et la disponibilité du réseau pour répondre aux besoins de la charge locale.

Ainsi on doit disposer des preuves à l’effet que les coûts des investissements en immobilisation requis et les études d’impact et d’avant projets sont assumés dans les règles par les clients du service point à point, dont H.Q. production,  en étant capables de prouver que ces services ne sont pas interfinancés et que les ententes sont pour un terme suffisant et à des conditions suffisantes pour permettre la récupération intégrale des investissements effectués par H.Q..

11.1 (p. 69) Toute activité du type achat-revente implique par définition l’importation d’électricité, qui donc chemine d’une interconnexion sise à la frontière du Québec, jusqu’à une pompe qui stocke l’énergie dans les barrages, normalement très éloignés de l’interconnexion, puis sa réexportation après un certain temps.

Donc il y a  une première perte subie au poste d’interconnexion et tout le long du transport jusqu’au barrage hydroélectrique, de même qu’il y a une perte inhérente à l’opération de stockage.

Puis lorsque vient le temps de réexporter l’électricité celle-ci subit la même perte que les exportations normales, qui équivaut en gros à la perte subie par l’importation de l’électricité, sauf pour le différentiel de perte entre l’opération de pompage et l’opération de turbinage et le différentiel de taux de perte sur le réseau, qui varie selon le niveau d’utisation, lorsque l’énergie est importée puis réexportée.

Quant nous parlons de double perte nous parlons de la perte sur l’énergie faisant l’objet de l’opération d’achat-revente et non pas par rapport à l’ensemble de l’énergie véhiculée sur le réseau.

Si par exemple le taux de perte sur l’exportation est de 7% et bien pour l’achat-revente le taux de perte total sera d’environ 14%.

Enfin contrairement aux importations pures qui visent à satisfaire les besoins de la charge locale, et donc cela peut apparaître justifiable qu’elles transitent à même la capacité réservée pour l’exportation, mais non utilisée (bien que le chemin soit inversé l’importation dessert habituellement les centres de consommation qui sont plus rapprochés de la frontière que ne le sont en moyenne les barrages hydroélectriques d’où origine les exportations) les activités du type achat-revente ne servent pas la charge locale mais constituent une opération commerciale visant à faire des profits, et doivent donc quant à nous assumer pleinement les coûts qui y sont associés.

11.2 Proposition de reformulation des articles visés par cette recommandation : 

Voir annexe 1.

12.1 :  (p. 69, par. 7) En fait nous devrions dire “L’inscription dans un compte distinct des revenus pour les études devrait se faire même si la contribution est intégrée à la facture, sans être différenciée”.

Nous demandons donc que les contributions des clients pour les études soient systématiquement inscrits dans une compte distinct, qu’elles soient identifiées ou non à cet effet sur la facture, afin de pouvoir concilier l’ensemble des revenus de ce type et avoir une vue d’ensemble de ce que ces contributions impliquent versus les coûts totaux assumés par H.Q. pour réaliser ces études.

Cela permettra de vérifier facilement, sans avoir à paaser en revue chaque facture et chaque entente portant sur les études, qu’il n’y a pas à ce chapitre interfinancement ou traitement préférentiel en faveur par exemple d’H.Q..

On pourrait encore exiger que les contributions pour les études soient systématiquement séparés sur les factures (par le client ou H.Q.) et de là inscrites dans un compte distinct.

13.  :  (p. 69, par. 9) Indiquer l’ensemble des articles visés par la modification proposée à l’A. 19.2; et indiquer si cela vise aussi l’A. 32.2 :

Effectivement les A. 19.2 et A. 32.2 sont visés par notre recommandation. Dans les règles tout coût spécifique doit pouvoir être clairement identifié et récupéré du client qui bénéficie du service spécifique. si nous découvrons d’autres articles visés nous vous le signifieront ultérieurement.

Réponses aux questions d’H.Q. :
N.B. les pages auxquelles H.Q. réfère diffèrent de la copie papier qu’om lui a fait parvenir .
1.1 : Quant à nous la Régie de l’énergie doit pouvoir faire réaliser des audits indépendants concernant les méthodes et procédures comptables appliquées au sein d’H.Q. et concernant certains résultats comptables importants. La Régie doit décider du type de contrôle et de vérification qui est nécessaire pour garantir la validité des données fournies par H.Q. concernant les dépenses d’exploitation et d’immobilisation et le partage des actifs entre unités d’affaire etc..

Dans certains cas une vérification par les vérificateurs comptables d’H.Q. peut suffire, dans certains autres cas cela prend une vérification externe strictement indépendante d’H.Q. et de ses fournisseurs de services (y inclus les vérificateurs comptables habituels), notamment lorsque la réglementation est nouvelle, considérant qu’un vérificateur comptable œuvrant couramment pour H.Q. n’est pas nécessairement perçu (apparence de partialité) comme complètement indépendant. Car un rôle principal d’un vérificateur comptable est d’assurer la viabilité et la défense d’intérêt d’H.Q. en matière comptable afin de lui assurer la meilleure profitabilité, dans le respect des règles usuelles.

Par ex. en matière de partage des CUP et d’évaluation des actifs, pour nous cela requiert une vérification externe indépendante et rigoureuse afin de valider les règles d’attribution, s’assurer qu’il n’y a pas de double comptage (involontaire ou non) ni d’interfinancement favorisant les activités non réglementées etc..

Aussi nous trouvons insatisfaisant qu’H.Q. fasse elle-même évaluer par une firme conseil de son choix les procédures pour établir le coût des services de télécommunication. Cela n’élimine pas les apparences de conflits d’intérêt et constitue plus une opération de légitimisation qui est loin de nous convaincre de son bien-fondé.

De même une simple opinion comptable concernant l’évaluation des actifs effectuée par le personnel de TÉ  est pour nous insuffisante, nommémnet du fait que c’est une première cause et qu’il y a des incitatifs à réduire le fardeau de la production qui n’est plus réglementée.

L’ACEF de Québec n’est pas impliquée au niveau du gaz et établit ses positions et recommandations sur la base de ses propres critères et des intérêts des consommateurs et consommatrices. Autrement dit nous faisons tabula rasa et effectuons des propositions qui peuvent remettre en question certains pratiques réglementaires dans la mesure où nous croyons que l’intérêt collectif le requiert.

2.1 : L’ACEF de Québec endosse t-elle le choix d’H.Q. d’avoir privilégié la filière hydroélectrique ? le cas échéant, serait-til important que la tarification du transport préserve ce choix ?

L’ACEF de Québec endosse les choix qui offrent à la population la meilleure qualité de service possible au meilleur coût économique, social et environnemental possible. Donc il faut prendre en compte le coût de produire l’électricité mais aussi le coût de la transporter et la distribuer. Nous pensons que la nationalisation a été un bon choix et que la choix de la filière hydroélectrique a été en gros un bon choix pour la société québécoise (dans la mesure où la filière nucléaire, qui fut une option sérieusement regardée par H.Q. dans les années 70, s’est avérée après coup plus coûteuse et problématique que prévue).

Cela ne veut pas dire que nous ne remettons pas en question certains choix pris par H.Q. ou le gouvernement : comme par exemple le devancement des barrages afin de pouvoir exporter, les lignes de transport à courant continu pour les fins d’exportation, les barrages privés, les opérations d’achat-revente, certains investissements dans le réseau de transport (comme le bouclage de certaines parties du réseau dont nous ne sommes pas convaincus que ce soit la meilleure solution).

Nous sommes aussi critique par rapport à l’approche commerciale privilégié par H.Q. et sa quête de profit, ce qui  l’éloigne selon nous de son rôle de société d’état et de son objectif premier qui est de servir la population.

Dans la mesure où c’est un choix global qui a été fait le coût du transport est indissociable du coût de la production hydroélectrique; donc au lieu de séparer les coûts de ces deux fonctions qui sont dans la réalité liées on pourrait penser à une tarification intégrée à tout le moins pour la charge locale. Mais il faut voir que le coût du transport et la tarification du transport sont deux choses bien différentes, la tarification fait appel à un processus d’allocation des coûts entre clientèles ou services, qui ne se limite pas aux considérations d’offre mais doit aussi tenir compte des considérations de demande.

2.2 :  Quel est le fondement de votre affirmation quant au risque accru de pannes du fait de l’étendue du réseau de transport :

Intuitivement nous pensons que plus la distance séparant une centrale électrique et un centre de consommation est grande plus le risque est grand qu’un événement météorologique, géologique ou physique (tempête géomagnétique) puisse frapper une partie de la ligne de transport ou un des multiples postes de transformation et causer une panne. Encore selon nous le risque de panne croit avec le nombre de transformateurs se succédant en série le long de la ligne. On sait aussi que les risques d’instabilité de l’onde croissent avec les longueurs des lignes de transport.

Dans la mesure où notre raisonnement est valable cela requiert des normes plus exigeantes et des équipements plus importants pour stabiliser l’onde électrique et résister aux diverses intempéries et perturbations possibles.

3.1 : En fait cette affirmation est reprise du texte du comptable Léo Paul Lauzon, datant de mars 1996, et dont la référence est donnée à la page 16 de notre mémoire.

Ce que cela veut dire c’est que l’application de la taxe sur le revenu est spécifique à H.Q. : normalement les municipalités basent leur taxes foncières sur la valeur des immeubles et non sur le revenu des entreprises. Sommes nous hors champ ?

4.1 : Nous ne disons pas que la Régie de l’énergie a le pouvoir de modifier les politiques fiscales du gouvernement du Québec, nous disons tout simplement que comme les dépenses d’H.Q. sont sujets au contrôle de la Régie et que cela se fait publiquement et selon un processus impartial il sera plus difficile au gouvernement d’imposer des hausses de taxes importantes sans que cela ne soit remarqué d’une part et critiqué par les intervenants d’autre part. De plus si les taxes haussent de façon importante le coût de service, la Régie peut toujours le signifier au gouvernement.

5.1 : H.Q. doit d’abord répondre à la croissance de la demande autonome, tout en cherchant à limiter cette croissance par des programmes de gestion de la demande. Quant à la croissance de la demande induite par les programmes commerciaux d’H.Q. (électrotechnologies, exportations provenant d’une nouvelle centrale au Labrador ...) ils devraient faire l’objet d’une analyse séparée et l’on devrait utiliser des critères spécifiques (analogues aux critères d’intérêt publics proposés pour juger de l’acceptabilité des immobilisations rattachées aux services de transport de point à point; voir annexe) nommément pour s’assurer que ces programmes ne viennent pas pénaliser à long terme les clientèles régulières.

5.2 : Pouvez-vous préciser les options moins coûteuses qui pourraient être analysées et implantées au profit de la population afin de répondre à la demande ?

Nous pensons d’une part qu’il serait préférable d’analyser, comparer et choisir les options de ressources, transport et distribution dans une vision intégrée avec les outils de la Planification intégrée des ressources : comparant sur un même pied d’égalité les options de gestion de la demande (Économie d’énergie, déplacement de la demande par la biénergie ou autres), d’amélioration de la fiabilité (renforcement des équipements en place plutôt que le bouclage) et d’amélioration la productivité des facteurs (meilleure répartition et utilisation de la surcapacité existant dans certaines parties du réseau, utilisation de la ligne Radisson Des Cantons pour les besoins de la charge locale sur une base régulière) de recherche et développement de nouvelles technologies plus performantes (supraconductivité) et du déploiement de la production distribuée lorsque cela est économiquement et socialement rentable.  

6 : Effectivement ce serait plutôt 15% du coût qui est variable, et que l’on assimile à la composante énergie, et non 20%, selon HQT-13 doc. 1 p. 113, ce qui pour nous demeure non négligeable. Mais je vérifie si je n’ai pas pris l’information d’une autre source et je vous en informerai le cas échéant. Par contre il faut prendre en compte le fait que le Supply Transmission service est presqu’exclusivement exprimé en énergie, donnant un taux moyen de composante énergie qui serait plus élevée que 15%.

Il faudrait ainsi vérifier si la citation de la Commission réfère au réseau global de transport ou à la partie du réseau desservant la demande de la charge locale.

7.1 : Le principe “à savoir que, si la consommation du premier client ne change pas, sa dépense reste constante” est-il également valable lorsque l’augmentation de la capacité a un impact à la baisse sur les tarifs ?

Comme on peut le voir au bas du prochain tableau les cas 1 et 2 présentés au tableau 10 (p. 30) de notre mémoire  constituent des cas où le coût unitaire de la capacité diminue; par contre dans le CAS 1 le coût par unité d’énergie est constant alors qu’il augmente dans les 3 autres cas. Le principe demeure donc socialement valable selon nous pour la condition que vous énoncez, et encore plus s’il s’agit d’une baisse du tarif unitaire d’énergie.

Ainsi dans le cas 1 si l’on voulait baisser la facture du premier client cela se ferait en haussant le tarif unitaire de l’énergie du second client, alors que le tarif unitaire de l’énergie demeure globalement constant. 

7.2 : Veuillez produire un tableau semblable au tableau 10 en supposant que le doublement de la capacité entraîne une hausse du coût de 100%.

Nous présentons au tableau suivant deux nouveaux cas : le cas d’économie constante à l’échelle (cas 3) que vous demandiez et un cas de déséconomie d’échelle (cas 4). 

Nous avions pris la peine dans notre argumentaire de préciser que la présence d’économie d’échelle justifiait la prise en compte de la composante énergie. Il n’y a donc pas de surprise à voir les résultats des deux nouveaux cas ci-bas présentés.

Dans la mesure où le coût total  augmente plus vite que la capacité et la demande en énergie (cas 4), tant la tarification selon l’énergie que selon la puissance impose au premier client une hausse de sa facture sans qu’il hausse sa propre consommation.

La seule façon de ne pas hausser la facture du premier client serait alors de facturer le second client pour la pleine hausse de coût (tarification incrémentale).

Dans la mesure où les autorités encouragent le chauffage électrique et la croissance de la pointe d’hiver ils ont normalement pris en compte l’impact de la hausse des besoins en puissance sur les coûts totaux et les tarifs. Normalement on s’attend à ce que le réseau de transport présente des économies d’échelle à court terme, mais aussi à long terme.

S’il devait effectivement y avoir déséconomie d’échelle, la politique d’encouragement du chauffage électrique serait contestable, à moins que cela n’amène des bénéfices sociaux et environnementaux nommément en milieu densément peuplé (dans ce cas la tarification pourrait tenir compte de la composante énergie pour encourager la substitution vers le chauffage électrique en sorte que l’ensemble des clients contribueraient à l’effort de conversion)   ou que cela n’encourage de nouveaux débouchés par l’utilisation de la surcapacité en saison hors pointe (par ex. : exportation).

Tableau 2 : Exemples de tarification en absence d’économie d’échelle :
[image: image3.wmf]           Situation de départ

           Situation de départ

           Situation de départ

 Après la hausse d'hiver du Client 2

 Après la hausse d'hiver du Client 2

 Après la hausse d'hiver du Client 2

CAS 3

été

hiver

Total année

été

hiver

Total année

Pas d'économie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 100%

Pas d'économie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 100%

Pas d'économie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 100%

Pas d'économie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 100%

Pas d'économie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 100%

Pas d'économie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 100%

Capacité requise : no. unités/saison

Capacité requise : no. unités/saison

2

4

Coût total annuel

4

8

Client 1

niveau de consommation ->

1

1

2

1

1

2

facturé selon capacité

1

1

2

2

2

facturé selon consommation

1

1

2

1

2

3

Client 2

niveau de consommation ->

1

1

2

1

3

4

facturé selon capacité

1

1

2

6

6

facturé selon consommation

1

1

2

1

4

5

CAS 4

Déséconomie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 125%

Déséconomie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 125%

Déséconomie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 125%

Déséconomie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 125%

Déséconomie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 125%

Déséconomie d'échelle : capacité doublée en haussant le coût de 125%

Capacité requise : no. unités/saison

Capacité requise : no. unités/saison

2

4

Coût total annuel

4

9

Client 1

niveau de consommation ->

1

1

2

1

1

2

facturé selon capacité

1

1

2

2,25

2,25

facturé selon consommation

1

1

2

1,50

1,50

3,00

Client 2

niveau de consommation ->

1

1

2

1

3

4

facturé selon capacité

1

1

2

6,75

6,75

facturé selon consommation

1

1

2

1,50

4,50

6,00

(Preuve ACEF p. 30)

(Preuve ACEF p. 30)

Coût unitaire 

Départ

Cas 1

Cas 2

Cas 3

Cas 4

par unité d'énergie

1,00

1,00

1,17

1,33

1,50

par unité de capacité

2,00

1,50

1,75

2,00

2,25

Coût total

4

6

7

8

9

Hausse comparée p/r aux cas de départ

Hausse comparée p/r aux cas de départ

Hausse comparée p/r aux cas de départ

Coût total

Coût total

50%

75%

100%

125%

Coût unitaire/unité énergie

Coût unitaire/unité énergie

0%

17%

33%

50%

Coût unitaire/unité capacité

Coût unitaire/unité capacité

-25%

-12%

0%

12%

Capacité (énergie) départ : 2 (4) , après hausse de la demande d'hiver : 4 (6)

Capacité (énergie) départ : 2 (4) , après hausse de la demande d'hiver : 4 (6)

Capacité (énergie) départ : 2 (4) , après hausse de la demande d'hiver : 4 (6)

Capacité (énergie) départ : 2 (4) , après hausse de la demande d'hiver : 4 (6)

Capacité (énergie) départ : 2 (4) , après hausse de la demande d'hiver : 4 (6)

Capacité (énergie) départ : 2 (4) , après hausse de la demande d'hiver : 4 (6)

Capacité (énergie) départ : 2 (4) , après hausse de la demande d'hiver : 4 (6)


8.1 : Pouvez-vous donner des précisions sur les activités complémentaires durables et pleinement rentables qui viendraient alléger le fardeau de la clientèle régulière ? 

Bien sûr on pense tout de suite aux contrats d’exportation dans la mesure où l’on dispose des ressources énergétiques suffisantes, où il y a une demande externe avec un patron complémentaire et où les exportations supportent leurs coûts propres tout en assumant une part équitable des coûts communs.

S’il existait des industries grandes consommatrices d’énergie qui puissent opérer principalement en saison hors pointe cela pourrait constituer aussi un débouché (piles à hydrogène ou autres).

9.1 : Effectivement nous disons qu’une des conséquences de l’usage de la somme des pointes mensuelles est que cela pénalise moins les clients ayant une forte pointe d’hiver et non que c’est une justification amenée par la FERC pour encourager l’usage de la somme des pointes mensuelles. Cela n’est d’ailleurs pas étonnant considérant que la FERC a juridiction sur les échanges interétats et non pas sur le service local.

10.1 : nous demandons que le service de transport pour la charge locale et le point à point tienne compte du niveau de consommation et pas juste de la capacité réservée. Ce que l’on veut souligner c’est l’usage inconsistant du concept de tarif timbre-poste : le tarif timbre-poste s’applique uniformément sur tout le territoire mais s’applique sur le niveau de consommation et non sur une capacité de service réservée (envoi de x lettres par unité de temps). Un autre point d’inconsistance est que vous établissez le tarif sur la base de la pointe coïncidente mais que vous facturez les clients sur la base de la pointe non coïncidente (argument de John Todd pour O.C.).

11.1 : Devons-nous comprendre de votre énoncé que les coûts doivent être alloués en fonction de la période de l’année où ils sont encourus et non en fonction du principe de causalité ?

Ce n’est pas ce que nous disons, nous apportons un ensemble d’arguments, dont celui auquel vous référez, afin de prouver que l’affirmation d’H.Q. à l’effet que la pointe annuelle est le déterminant unique des coûts du réseau est erronée car s’appuyant sur un modèle causal simpliste et inadéquat. Votre modèle sous-jacent revient à dire que les coûts de service de transport sont concentrés sur la pointe ou qu'ils sont également répartis sur toute l’année strictement en fonction de la puissance de pointe installée, et que les coûts marginaux sont nuls pour obtenir le service de transport hors pointe.

Dans la mesure où il y a des coûts fixes liés à l’administration et la gestion du réseau, dans la mesure où il y a un bon pourcentage des services d’entretien et des pannes qui se passent hors pointe, dans la mesure où le gros des investissements se réalisent hors pointe et où il y des économies d’échelles en sorte que les coûts croissent moins vite que la capacité, nous disons que l’hypothèse que les coûts du service de transport sont directement proportionnels à la puissance de pointe n’est pas sérieusement défendable. En gros pour être clair, l’argument que nous amenons ici est qu’il y a des coûts qui se répartissent dans l’année et que ces coûts ne sont pas uniquement liés à la pointe mais aussi à l’offre de services hors pointe.

12.1 Quelle est, parmi les 29 méthodes que vous citez, celle qui préconise une allocation des coûts selon le moment où ils sont encourus ? 

D’une part tel que nous l’indiquons à notre précédente réponse ce n’est pas ce genre d’allocation de coûts que nous proposons. Mais nous rappelons seulement que la tarification en temps réel ou différenciée dans le temps constitue un mode de facturation qui s’appuie sur un tel mécanisme d’allocation des coûts.

13.  Devons-nous comprendre de votre témoignage (p. 35) qu’on doit choisir la méthode d’allocation des coûts non pas en fonction du principe de causalité des coûts mais en fonction de son impact sur les tarifs de la clientèle résidentielle et ce, indépendamment des décisions à prendre individuellement quant à l’interfinancement de cette clientèle selon le contrat social et ce qui est prévu à l’A. 52.1 de la LRE, et indépendamment du fait que les tarifs de transport ne s’appliquent pas à la clientèle résidentielle ?

Les tarifs de transport visent la clientèle résidentielle en ce qu’ils s’appliquent à la charge locale et que les revenus requis de la charge locale seront dans un second temps répartis entre les diverses clientèles de la charge locale. À cette étape-ci le problème visé en est un d’allocation des coûts entre la charge locale et le service point à point.

D’une part le modèle causal que vous préconisez pour répartir les coûts du service de transport est pour nous incorrect et n’amène pas une juste répartition des coûts.

D’autre part l’allocation des coûts ne doit pas faire appel qu’au seul principe de causalité, il faut tenir compte d’autres principes comme l’équité et surtout l’accessibilité (principe qui pour nous devra être pris en compte dans la tarification actuelle et future).

L’allocation des coûts et la fixation des prix ne peut se limiter qu’aux seuls facteurs techniques et d’offre, il faut prendre en compte les considérations sociales mais aussi les caractéristiques propres à la demande. Nous rappelons à H.Q. que dans un marché, les prix sont déterminés par un équilibre dynamique entre l’offre et la demande, ne prendre en compte que les caractéristiques de l’offre est un comportement proprement monopolistique, décroché de la réalité des consommateurs. De même ne pas prendre en compte l’impact de la tarification proposée sur les comportements des consommateurs et sur l’accessibilité aux services publics démontre pour nous un manque de respect des consommateurs québécois.

14.1 Avez-vous analysé l’impact d’une augmentation des tarifs pour le service de transport de point à point sur le niveau de réservations pour ce service (selon ce qui est calculé au tableau de la page 36) ?

Dans une première étape nous analysons l’impact des divers modes d’allocation des coûts et revenus sur la répartition du revenu requis et observons que la proposition d’H.Q. avantage le service point à point au détriment de la charge locale. C’est un constat qui pour nous est valable sous les hypothèses présentées.

Secundo quant à l’impact d’une augmentation des tarifs sur le niveau des réservations pour ce service, nous n’avons pas les éléments pour effectuer des simulations d’impact de cet ordre et il revient à H.Q. de le faire.

Nous rappelons que plus de 99% des réservations du service point à point sont faites par H.Q., qui donc demeure un joueur dominant en la matière. Théoriquement nous pouvons dire que la hausse du coût d’un intrant peut amener soit la substitution partielle ou totale vers un autre intrant ou une autre technologie, soit la hausse des coûts à prix inchangé, alors les profits diminuent, soit une hausse des prix, ou soit un mélange de ces trois mécanismes d’ajustement.

Comme les prix à l’exportation sont déterminés sur les marchés, à court terme H.Q. pourra soit déplacer ses exportations en des périodes où les prix sont meilleurs soit absorber une baisse de la profitabilité des exportations (dans la mesure où elles sont très rentables, cela ne ferait que diminuer leur rentabilité pour H.Q. et l’actionnaire, tout en diminuant le fardeau de la charge locale). 

Àu tableau 11 de notre preuve, nous avons que les revenus requis pour les exportations varient, selon le mécanisme d’allocation, entre 290 M$ et 372 M$, soit un écart de 82 M$ ou 28% par rapport au revenu requis tiré de la méthode 1-CP.

Si le coût du transport représente 33% du prix de l’énergie exportées, alors la hausse possible du coût de transport représente environ 9% (28% * 33.33%) de la valeur des exportations.

Pour conclure sur cette question nous disons que nous nous opposons au subventionnement des exportations et au choix d’une méthode d’allocation pour le premier motif que cela réduit le coût de transport des exportations.

15.1 : Veuillez concilier vos positions à l’effet de partager les coûts de l’interconnexion de Churchill Falls entre les exportations et la charge locale mais de réserver la production moins coûteuse provenant de cette centrale à la clientèle réglementée.

Nous posons en page 39 qu’actuellement H.Q. gère son parc de production de façon intégrée et que l’ensemble du parc peut contribuer aux exportations, et effectuons l’allocation de coût entre les exportations et la charge locale au prorata.

Dans un second temps nous demandons (p. 40) pour l’avenir qu’H.Q. facture à la charge locale l’énergie et les services de transport les moins coûteux, dans la mesure où l’énergie du Labrador est totalement réservée à la charge locale, alors en terme comptable la charge locale assumera le coût du transport correspondant.

Les deux énoncés ne sont donc pas inconsistants.

16. : (p. 41) Pouvez-vous nous expliquer le lien que vous faites entre “le revenu requis de TransÉnergie” et les “coûts de fourniture” 

Désolé de la confusion possible, mais nous ne parlons pas du coût de la fourniture, mais des coûts de fourniture au sens de coût des intrants.

17.1 : (p. 42) Étant donné que le coût du service d’H.Q. ne comprend pas de charge d’impôt sur le revenu, n’êtes-vous pas d’accord que cela bénéficie déjà à la clientèle.

Si  H.Q. obtient un taux de rendement comparable au taux de rendement des investisseurs privés ou des entreprises, mais avant impôt, alors les clients d’H.Q. se trouvent à payer à H.Q. l’équivalent des impôts que les investisseurs ou entreprises privés paient au fisc. Donc si les impôts ne sont pas incluses dans les charges mais plutôt dans les bénéfices non imposés d’H.Q., ses clients ne bénéficient d’aucun avantage à ce niveau.

18.1 : Pouvez-vous expliquer le lien que vous faites entre l’A. 52, première partie de la LRE, avant l’adoption du projet de loi 116 en juin 2000 et la tarification du transport d’électricité ?

52.  Dans tout tarif de fourniture d'électricité ou de gaz naturel, les taux et autres conditions applicables à un consommateur ou une catégorie de consommateurs doivent refléter le coût réel d'acquisition ou toute autre condition d'approvisionnement consentie à un distributeur par des producteurs d'électricité ou de gaz naturel ou leurs représentants en considération de la consommation de ce consommateur ou de cette catégorie de consommateurs.
Dans la mesure où TÉ fournirait directement un client (service intégré par exemple) elle aurait été visée par cet article, non  ?

19.1 : Pouvez-vous déposer toute décision d’un organisme de réglementation qui aurait, en réponse à une exigence légale prévoyant un rendement raisonnable sur la base de la tarification, accordé un taux de rendement correspondant au taux moyen de la dette ?

Nous n’avons pas effectué une telle recherche, qui pour nous n’est pas pertinente car ce n’est pas à la base de notre argumentation; dans la mesure où il y a une marge de discrétion pour la Régie, nous ne voyons pas pourquoi il ne pourrait en être ainsi. Nous ne pensons pas ici par procuration mais établissons des recommandations sur la base de notre propre évaluation de la situation, de nos propres critères et valeurs. 

Voir aussi nos réponses aux questions  8.3 et 8.4  de la Régie.

Nous vous faisons juste remarquer que lorsque les taux d’intérêt diminuent de façon importante, il peut très bien arriver que le taux de rendement accordé soit inférieur au taux moyen de la dette.

20.1 Pouvez-vous expliciter davantage la relation de votre énoncé (point 10 p. 43) avec la fixation du taux de rendement ?

Nous voulons dire d’une part que le marché boursier intègre rapidement les variations de valeur au marché des entreprises via la composante gain de capital du rendement boursier. D’ailleurs l’évaluation boursière de la valeur de marché d’une entreprise fluctue beaucoup plus que la valeur aux livres des entreprises, on n’a qu’à penser à la récente perte de valeur des actions de Nortel. 

D’autre part la valeur au marché d’une utilité publique comme H.Q. intègre la valeur du patrimoine qui fait partie de la richesse collective et n’appartient pas aux investisseurs privés en soi, mais à toute la population à qui appartient en bout de ligne H.Q.. 

Suggérez-vous que le rendement doive s’appliquer à la valeur au marché des actifs?

Justement non, pas pour une société d’état comme H.Q. qui appartient à la population et la dessert. D’une part il demeure difficile de faire une évaluation au marché des actifs d’H.Q., d’autre part si on établissait le rendement selon la valeur au marché, ce serait faire profiter H.Q.  du patrimoine qui appartient à la toute la population.

Nous établissons donc des différences claires entre une utilité publique qui appartient à l’État et une utilité privée, en terme de finalité, de valeur et rentabilité.

21.1 (p. 49 point b)) Veuillez nous indiquer à quel endroit de sa demande H.Q. préconise que les possibles manques à gagner du transport soient ajustés aux tarifs de distribution en 2002 ou plus tard.

Il s’agit d’une défense préventive ou proactive car nous n’avons pas entendu H.Q. s’engager précisément à l’effet contraire; donc ne sachant ce qui va se passer exactement dans la prochaine cause sur les tarifs de distribution, et comme la Coalition industrielle dans sa preuve, nous invitons la Régie à se prononcer clairement et définitivement à cet effet pour justement ne pas laisser la clientèle dans l’incertitude.

22.1 : Avez vous l’intention de déposer une requête en révision de la décision D-2000-222 de la Régie de l’énergie déclarant les tarifs actuels de transport provisoires à compter du 1er janvier 2001 ?


En démocratie il est toujours permis de s’opposer aux décisions des autorités, même si on se les fait imposer et que cela n’avantage pas selon nous la clientèle, à moins que les tarifs ne diminuent. 

L’enjeu important s’est ainsi déplacé vers la rétroactivité des tarifs, et l’ACEF de Québec agira en conséquence.

23.1 : (p. 55) D’après vous quelles sont les conditions qu’H.Q. devrait mettre en place afin d’accorder une priorité absolue à la charge locale ?

Voyez nos propositions du chapitre 3 de notre preuve, et nos réponses aux questions de la Régie, notamment nos propositions en regard de la priorisation à donner lors du délestage de charge, à la priorisation en regard des réservations des immobilisations et des services (p. 64), quant au taux de perte (p. 65) différencié entre la charge locale et les services point à point et quant aux contributions requises pour les immobilisations (p. 66).

Nous pensons que certaines propositions d’H.Q. contredisent son affirmation à l’effet qu’elle priorise la charge locale : nous avons plutôt l’impression qu’elle priorise le paiement des dépenses du réseau de transport par la charge locale et qu’elle escompte utiliser la surcapacité du réseau pour maximiser ses profits.

24.1 : (p. 56, point i)) Vous opposez-vous à cette pratique réglementaire de la Régie de l’énergie, telle qu’appliquée aux distributeurs gaziers ?

L’ACEF de Québec se concentre sur le dossier H.Q. et fait actuellement cette proposition en regard d’H.Q.. Si l’ACEF de Québec intervenait dans le gaz elle ferait très certainement cette proposition de changement à la Régie, d’ici là il reviendra à la Régie de décider ce qui est juste et équitable à faire concernant les distributeurs gaziers.

25.1 (haut page p. 58) Seriez-vous d’accord pour dire que les entreprises non réglementées sont également libres de réaliser des taux de rendement supérieurs à ceux qu’elles seraient autorisées de réaliser si elles étaient réglementées.

Il s’agit par définition d’une évidence avec laquelle on n’a pas besoin d’être d’accord ou pas : mais normalement dans un marché parfaitement concurrentiel les profits extra-normaux ne peuvent être que passagers (lors de l’innovation au niveau des techniques ou produits), le temps que les entreprises existantes ou de nouvelles s’adaptent ou créent à leur tour de nouveaux produits ou de nouvelles techniques.

Si l’on compare les rendements sur avoir propre des entreprises canadiennes et d’H.Q. on s’aperçoit que dans la réalité les taux de rendement  sont en moyenne comparables, sauf que le rendement des autres entreprises fluctuent plus. Donc être en marché libre cela veut dire avoir de bonnes années et de moins bonnes années : les monopoles réglementés ne devraient pas oublier cela.

 26.1 :  (Annexe 4,  p. 81) Considérez-vous que la formule  i)  tp = t0 * (1+ a)  permet d’évaluer le taux de pertes de l’ensemble du réseau de transport de TransÉnergie ?

Nous sommes bien conscients qu’il s’agit d’un modèle simplifié mais nous pensons qu’il permet d’approcher de la réalité.

Sans doute le facteur le plus important à considérer pour améliorer ce modèle est la prise en compte de la variabilité du courant qui transite sur le réseau. 

a) Nous avions omis de préciser que notre formule du taux de perte était strictement valable lorsque le courant est constant toute l’année, autrement il faut tenir compte de la variabilité du courant. 

De façon rigoureuse le taux de perte moyen est la somme (∑ = opérateur sommation) des pertes sur l’ensemble des (n) périodes couvrant une année  divisée  par la somme de l’énergie livrée dans l’ensemble des périodes. 

Soit mathématiquement :  taux perte moyen = tp = ∑ R*I2  /  ∑ V*I

posant  R (résistance du réseau) et V (voltage) constants  on a :

tp = ∑ R*I2  /  ∑ V*I  = R / V * ∑ I2  /  ∑ I  
avec   Imoyen = Courant moyen  et  VAR(I) = Variance du courant     

Comme  ∑ I  = n* Imoyen et        ∑ I2  = n*(VAR(I) + (Imoyen )2) = 

n* (Imoyen )2 *(1+VAR(I)/ (Imoyen )2) =  n* (Imoyen )2*(1+d)         où  d = VAR(I)/( Imoyen )2   

on obtient     ii)  tp = R/V * Imoyen *(1+d)     

On retrouve donc notre formule simplifiée mais avec un facteur de correction qui tient compte de la variabilité du courant (variance) relativement à la moyenne.

Dans la mesure où le paramètre d  change peu avec l’ajout du transit d’exportation la formule  i)  tp = t0 * (1+ a)  demeure valable avec t0  donné par ii).
Si le paramètre  d  change significativement alors la formule i) devrait  être :

j)    tp = t0 * (1+ a) * D     où   D  =  (1+ d2) / (1+ d1)    

et  où  d2  est  le paramètre d, ci-haut défini, pour le courant total (charge locale + exportations) et  d1  le paramètre d pour la charge locale.

b) Application pratique : 

Il est normal que le transit d’exportation diminue la variabilité du courant dans la mesure où les exportations évoluent en complémentarité avec le courant de la charge locale, mais on peut montrer que cet effet demeure faible.

Considérons que la puissance (aussi le courant) de la charge locale suit une distribution triangulaire dans l’année : la puissance passant graduellement de 15 000 MW au minimum à 30 000 MW à la pointe, puis redescendant à 15 000 MW; si la puissance dans l’année était constante au niveau moyen  de 22 500 MW alors on aurait un taux moyen de perte de 4,82% (en ajustant les paramètres du système de transport simulé avec une résistance et un voltage constants); par contre avec la distribution triangulaire de la puissance le taux moyen de perte serait de 5% : donc le facteur de correction “d” ci-haut devrait être égal à 3,7% ce qui correspond exactement au ratio calculé correspondant à d.

Maintenant voyons ce qu’il advient du taux de perte si on ajoute le transit d’exportation sur notre réseau simulé : posant que les exportations partagent  la totalité du réseau de transport avec la charge locale (hypothèse de départ de l’annexe 4, de notre preuve) et suivent une distribution triangulaire inverse à la charge locale (les exportations étant ajustées en complémentarité avec la charge locale, i.e. que le maximum d’exportation survient quant la charge locale est à son minimum, alors qu’à la pointe on atteint un certain minimum, fonction du facteur d’utilisation des exportations; la complémentarité permet de réduire le taux moyen de perte : si l’énergie exportée (ex. 25 TWh) correspond à 1/6 de l’énergie livrée à la charge locale (ex. 150 TWh) et que le FU des exportations est de 62%, alors notre système simulé donnerait un taux de perte de 5,7%; si le transit total était constant le taux de perte serait de 5,62%, donc le facteur d2 ci-haut serait égal à 1,3%  et le facteur D ci-haut serait = 0,977

Maintenant comme le taux de perte passe de 5% pour la charge locale seule à  5,7% avec le transit d’exportation, le taux de perte sur les exportations devrait être de 9,89% pour absorber la totalité de la hausse du taux de perte sur le réseau.

Si le transit d’exportation était constant tout au long de l’année le taux moyen de perte passerait plutôt à 5,78%  et le taux de perte que devrait assumer les exportations serait 10,44% ce qui est consistant avec le taux de perte que nous avions calculé dans la première partie de l’annexe 4 de notre mémoire, mais avec notre rapproche simplifiée.

c) Nous indiquions par ex. en page 82 de notre preuve que dans la réalité le niveau de résistance électrique du réseau et le voltage peuvent varier selon les périodes de l’année et les trajets empruntés.

Nous invitions d’ailleurs H.Q. à nous prouver rigoureusement le bien-fondé du taux de perte qu’elle évalue pour la charge locale et le service point à point, ainsi que pour les taux de perte qu’elle propose. En absence d’une telle preuve nous pensons que nos estimations sont aussi plausibles que les siennes.

26.2 : Expliquez comment cette formule intègre tous les facteurs ayant un impact sur les pertes du réseau de transport au cours de l’année ?

Nous avons à la réponse précédente présenté un modèle enrichi de calcul du taux de perte, bien qu’un peu plus réaliste cela ne constitue qu’une simplification de la réalité plus complexe constituée par le réseau de transport de TÉ. Nous pensons toutefois que notre approche simplifiée permet de se rapprocher de la réalité plus que ne semble le croire Hydro-Québec.

Nous renvoyons la balle du côté d’H.Q. et lui demandons de prouver que nous avons tort et l’invitons à justifier plus sérieusement leur proposition d’uniformiser le taux de perte entre la charge locale et le transport point à point.

27.1 : Veuillez expliciter les hypothèses qui soutiennent votre affirmation que les trois ratios suivants sont égaux :

1) ratio de l’énergie de point à point sur l’énergie de la charge locale  2)  ratio de courant moyen   3) ratio de l’énergie exportée sur l’énergie livrée au Québec en 1999.

Dans la mesure où nous posons que le Voltage est constant et uniforme nous avons 

∑ V* I = somme de l’Énergie livrée =  V * ∑ I   = n * V * Imoyen où “n”  est le nombre de périodes considérées dans l’années (365 jours ou  encore 8 760 hres)   d’où  (découlant de notre hypothèse)  le ratio des énergies égale le ratio des courants moyens.

Quant aux deux autres ratios nous n’avons pas dit qu’ils étaient égaux, mais avons utilisé les données publiées dans le rapport annuel qui s’approchaient des données requises. Le ratio énergie pt à pt sur énergie de charge locale  en 1999  serait = 21,225*1,07 TWh/160,2 TWh = 14,2% (l’énergie pour le point à point étant normalement après perte de 7%) alors que le ratio énergie exportée sur énergie livrée au Québec serait = 24,723 /146,9 = 16,8%.

Le taux de perte pour l’exportation, donné par la formule que nous utilisons dans la première partie de l’annexe 4 de notre mémoire, diminuerait alors de 10,84% à 10,71%. 

28.1 : Considérez-vous le niveau de résistance électrique et le voltage comme étant fixes ou variables tout au long de l’année : 

Comme nous l’avons répétée plus haut nous sommes conscients que notre modèle se veut une simplification de la réalité, mais que nous croyons raisonnable. Ainsi plus le niveau de charge en réseau est élevé plus cela tend à faire baisser le voltage. De même la résistance électrique du réseau est principalement affectée par la longueur des trajets de transport suivis et la température (la résistivité électrique augmentant avec la température).

La question est plutôt de savoir si la prise en compte de ces facteurs modifie sensiblement les estimations de taux de perte, ce que, à moins d’une preuve du contraire, nous ne croyons pas.

28.2 : Veuillez expliquer comment le taux de perte sur exportation de 10,62% que vous avez obtenu pour 1995 tient compte de votre réponse précédente.

Nous avons bien sûr fait l’hypothèse du “toutes choses étant égales” pour dériver le taux de perte correspondant de 1995. Les modifications apportées au réseau, les niveaux de température, la distribution dans l’année des exportations et des ventes locales sont autant de facteurs qui peuvent modifier le taux de perte mais nous répétons que pour nous, à moins de preuve contraire sérieuse de la part d’H.Q., nous croyons que le modèle que nous avons présenté dans notre preuve, et enrichi dans la présente, recoupe de manière acceptable la réalité.

28.3 : Sur quelle base avez-vous déterminé le taux de perte de 4,9% pour la charge locale en 1995 ?

Selon HQT-10 doc. 3, p. 13 le taux de perte en fonction de l’énergie entrant est de 4,79%, nous comprenions que le règlement 659 définissait le taux de perte en fonction de l’énergie entrant sur le réseau et non l’énergie sortant.

En tout état de cause, comme nous voulions démontrer la mécanique de calcul nous avons pris un taux arrondi,  légèrement inférieur au taux de perte utilisé pour 1999 que nous avions posé égal à 5%. 

29.1 : en 1999, transÉnergie a mesuré un taux de perte global de 5,16% sur le réseau de transport, tel qu’indiqué à la pièce HQT-10 doc. 3 p. 12. Comment expliquez-vous l’écart entre la valeur mesurée et le taux de perte global de 5,84% que vous avez obtenu ?

C’est exactement le genre de question que je posais en conclusion de l’annexe 4 de notre mémoire et à laquelle vous n’avez pas encore répondu.

Je pense tout simplement et clairement, à moins de preuve du contraire de votre part,  que les évaluations de taux de perte que vous faites étant des estimations basées sur un ensemble d’hypothèses et de mesures en certains points du réseau, que cela mène à surestimer le taux de perte de la charge locale et à sous-estimer le taux de perte sur le service point à point. J’attend quant à moi la réponse aux questions que je vous ai posé.

29.2 : sur quelle base avez-vous déterminé le taux de perte de 5% pour la charge locale en 1999 ?

Il s’agit du taux de perte défini en terme de l’énergie entrant sur le réseau (7651/157576 = 4,86%) arrondi à  5%.

30.1 : Veuillez justifier la relation entre le taux de pertes du réseau de transport et la valeur des actifs :

c’est bien sûr une hypothèse grossière, mais comme je ne disposais pas de meilleurs moyens sous la main, cela me semble raisonnable : l’hypothèse sous-jacente est que la distance et le nombre de lignes de transport est en proportion de la valeur des actifs de chaque portion du réseau. Plus le voltage diminue plus on se rapproche des zones de consommation (donc la distance de transport diminue) et plus le courant se distribue dans plus de lignes, compensant le fait que le taux de perte électrique croît lorsque le voltage diminue, mais diminue lorsque le courant diminue.

31.1 : Veuillez déterminer comment ont été déterminés les taux de perte suivants  8,25%, 0,5%, 1%, 8,85% et 10,25% : 

La valeur de 8,25% = 3,8% * (2 + a),  où a est le ratio d’énergie exportée sur l’énergie domestique tel qu’expliqué en p. 81 de notre mémoire.

La valeur 8,85% détermine la borne inférieure résultant de l’ajout des 3 éléments de taux de perte (8,25% + 0,6% + 0%) (négligeant pour la borne inférieure la correction pour la distance plus grande) et 10,25% la borne supérieure = (8,25% + 1,0% + 1%) = 10,25%    où le 1,0% du milieu est pris comme la moyenne du taux de perte des interconnections.

Quant à la perte accrue pour tenir compte de la distance moyenne plus grande pour exporter : nous supposons que la distance moyenne pour exporter est entre 100 et 200 kms de plus que pour servir la charge locale, avec un taux de perte moyen d’environ 1,3% pour une ligne 735 kV de 275 kms cela équivaut à un intervalle de valeur entre 0,47% et 0,94% de différentiel de taux de perte due à la plus longue distance.

Réponses au questions du RNCREQ :
2.1 : en page 19 il est dit : “On observe aussi en annexe 7 que la capacité excédentaire des équipements est importante” veuillez nous fournir copie de cette annexe si elle fait partie de votre preuve :

Il s’agit effectivement d’une erreur il s’agit en fait de l’annexe 6 (une annexe ayant été enlevée à la toute fin), fournie en page 85 de notre preuve.

2.2 Veuillez fournir une copie des extraits pertinents du rapport du BAPE auquel référence est donnée en page 20 : 

Le rapport du BAPE même est disponible sur leur site Web à l’adresse www.bape.gouv.qc.ca/saint-cesaire ; je me contenterai de reprendre le résumé de la position du BAPE  :

(P. 53)  “En résumé : à la suite de l’analyse de la justification de la ligne Saint-Cézaire-Hertel, la commission retient que sa réalisation n’est pas urgente et que sa puissance n’est pas pleinement justifiée. La commission considère que le ligne n’est pas indispensable pour la sécurisation de la Montérégie. Elle estime qu’il est difficile de conclure sur sa nécessité comme solution permettant l’amélioration de la sécurité de l’alimentation du centre-ville et de l’ouest de Montréal ainsi que d’une partie de la Rive-Sud, puisque l’examen de sa justification a été considérablement limité par le fait qu’aucune analyse sérieuse approfondie d’autres solutions, non plus qu’aucune étude comparative coûts-bénéfices, n’ont été réalisées par Hydro-Québec.”

On peut retrouver le détail des questionnements et positions du BAPE aux pages 47, 48, 50, 51 et 60 du dit rapport. Espérant que cela répond correctement à votre question.

2.3 Veuillez fournir copie de l’article de l’Electricity J. de novembre 1999 donné en référence à la note 4 :

Nous reprenons ici texto l’article original, couvrant deux colonnes :

The News in focus, The Electricity J., nov. 1999, p. 4 :

As the Turbine Turns : Vermont Utilities Want Out of Hydro-Quebec Pact 

It’s a Vermont versus Quebec steel-cage death match, as 15 electric utilities in the green Mountain State are attempting to break their long-term power contract with Hydro-Quebec, North America’s largest electric utility, through international arbitration which began last August.

The 15 banded together as the Vermont Joint Owners and led by Central Vermont Public Service Corp. (CVPS) and Green Mountain Power Corp. (GMP), argue that government-owned Hydro-Quebec failed to meet its power supply commitments for 66 days after the ice storm of January 1998 had devastated Hydro-Quebec transmission system.

“The core issue is that Vermont did not get what it paid for” saids Robert H. Young, president and CEO of CVPS. “The ice storm revealed the weakness in the design, construction, operation, and maintenance of Hydro-Quebec’s transmission system. We are respectfully asking the arbitration panel to order the refund of dollars paid to Hydro-Quebec when energy was shutt off. And we are asking for termination of the contract since Hydro-Quebec is clearly unable to meet its terms.”

Stephen Terry, senior vice president of GMP, explained, “We entered the contract at a premium price with our eyes wide open. We were buying electricity reliability for Vermont, a small state which made a strategic decision 25 years ago not to build its own new generation but instead to sign contracts to satisfy its electricity needs. We put a lot of our eggs in the Hydro-Quebec basket, because we had no reason to believe that the contract was not the firmest of firm contracts.”

The 307 MW power and energy contract has a 30-year duration, from November 1990 to October 2020, and is valued at $2.6 billion. The contract supplies 38% of Vermont’s electricity, and represents a little under 10% of Hydro-Quebec’s out-of-province power export total. The closed-door arbitration by a three-person panel is being conducted under Quebec law, in Burlington, VT. The panel is expected to produce an opinion in spring 2000.

For its part Hydro-Quebec considers the ice-storm “an act of God” and invoked force majeure when it ceased delivering power to Vermont last year. The utility alleges that the Vermont utilities are using the ice storm as a pretext to end or renegociate the contract, because electricity prices in the northeastern U.S. have declined under wholesale competition and now at an average 2,3¢/kWh, well below the 4,2/kWh in the contract.

In respons to the arbitration bid, Hydro-Quebec spokesman Rene Arsenault said Hydro-Quebec may ask the government of Canada to take legal action against the US under the North American Free trade Agreement.

Espérant avoir correctement répondu aux diverses questions,

Richard Dagenais et Vital Barbeau pour l’ACEF de Québec 

ANNEXE 1 : Modifications proposées au règlement 659 :
Si nous découvrons d’autres articles visés par nos recommandations nous vous le signifierons ultérieurement.

2.2 : Priorité de réservation pour les clients existants du service ferme :

remplacer la première phrase par ce qui suit :

Les clients existants du service ferme de long terme sont en droit de continuer d’utiliser le service de transport du transporteur à l’expiration, à la reconduction ou au renouvellement de leur contrat, en autant que la charge locale, puis les clients en réseau intégré, ne requièrent pas l’usage en partie ou totalité de la capacité antérieurement réservée, dans lequel cas les clients existants du service ferme de long terme doivent à l’expiration de leur contrat de transport signer une nouvelle entente de transport en fonction de la capacité disponible et des investissements requis pour répondre à tous leurs besoins de transport ferme de long terme à partir de nouvelles immobilisations ou encore d’une nouvelle répartition.

13.2 : Priorité de réservation (transport ferme de point à point ) modifier l’avant dernière ligne :, ,Tout service de transport ferme à long terme de point à point pourra être répondu si la capacité visée n’est pas requise pour la charge locale,  puis les clients de réseau intégré en accord avec l’A. 2.2.

A. 13.6 : Réduction du service de transport ferme : Si une réduction dans le réseau de transport du tranporteur, ou une partie de celui-ci, est nécessaire pour maintenir une exploitation fiable du réseau, lors de services programmés, d’un état d’urgence ou de toute autre condition imprévible, des réductions seront faites, afin d’alléger les contraintes, en ciblant d’abord les services de points à point de court terme non fermes puis fermes, puis au besoin les services de transport fermes de long terme, puis en dernier recours les services de transport de la charge locale et des clients en réseau intégré.

Pour un même niveau de priorité les clients seront coupés non discriminatoirement dans les mêmes proportions, dans la mesure où les conditions d’opération du réseau le permettent.

Quand le transporteur établit qu’il existe une urgence de nature électrique dans son réseau de transport et met en oeuvre des procédures d’urgence pour réduire le service de transport ferme, le client du service de transport doit faire les réductions requises à la demande du transporteur. Le transporteur avisera en temps opportun tous les clients du service de transport touchés des réductions programmées.
33.3 : Responsabilité des coûts coccasionnés pour pallier les contraintes de transport : Lorsque le transporteur met en oeuvre des procédures de nouvelle répartition au moindre coût par suite d’une contrainte de transport, les clients du réseau intégré ou du transport ferme de point à point doivent en assumer les coûts si la contrainte origine d’eux; si la contrainte origine de la charge locale, celle-ci doit asumer le coût de la nouvelle répartition au prorata avec les autres clients utilisant la partie du réseau visé par la nouvelle répartition. 

33.5 : Attribution des réductions : Le tranporteur doit appliquer 
la (les) réductions(s) de service qui résoud (résolvent) effectivement la contrainte dans l’ordre qui suit :

en ciblant d’abord les services de point à point de court terme non fermes puis fermes, puis au besoin les services de transport fermes de long terme, puis en dernier recours les services de transport de la charge locale et des clients en réseau intégré. Pour un même niveau de priorité les clients seront coupés non discriminatoirement dans les mêmes proportions, dans la mesure où les conditions d’opération du réseau le permettent.

33.6 : Délestage de charge : S’il est survenu un incident sur le réseau de transport du transporteur et que le transporteur juge nécessaire pour les clients du service de transport de point à point, les clients de charge locale et les clients du réseau intégré, doivent procéder au délestage, effectué selon l’ordre de réduction de service ou délestage déterminé aux A. 13.6  et 33.5, conformément aux procédures déjà établies en vertu de la convention d’exploitation du réseau.

33.7 : Malgré toute autre disposition des présentes le transporteur se réserve le droit, conformément aux pratiques usuelles des services publics et selon l’ordre de réduction de service ou délestage déterminé aux A. 13.6  et 33.5, ...

15.4 : Obligation de fournir un service de transport exigeant l’expansion ou la modification du réseau de transport :   ajouter à la cinquième ligne  “ de long terme” après “après “transport de point à point”,  puis ajouter  “et à condition que les immobilisations requises et l’offre de service de transport ferme de long terme n’implique pour la charge locale et les clients en réseau intégré, à court et long terme, aucune hausse tarifaire ni aucune réduction dans la disponibilité, la qualité ou la fiabilité du service et aussi que les revenus de transport tirés des services visés contribuent pour une juste part aux coûts du réseau de transport dans son ensemble”  et ce après  “à condition que le client du service de transport accepte de payer les coûts s’y rapportant au transporteur, conformément aux conditions de l’A. 27 “.

15.5 Report de service : ajouter “ qui répond aux conditions de l’A. 15.4,”  après “Le transporteur peut reporter la fourniture d’un service”.

27 : Rémunération pour les coûts des nouvelles installations et de la nouvelle répartition : Dès qu’une étude d’impact sur le réseau qui est exécutée par le transporteur en relation avec la fourniture d’un service de transport ferme de point à point, répondant aux conditions de l’A. 15.4, 

Modifications proposées concernant les rabais :

Il serait pertinent de ramener les conditions sur les rabais dans une annexe à part : 
Annexe 9 : Rabais : 

N.B. : Dans la mesure où les exportations ne doivent pas être à priori subventionnées, qu’elles doivent constituer une activité complémentaire à la charge locale qui soit pleinement rentable, et dans la mesure où il y a possibilité de stocker l’énergie en attendant que les prix à l’exportation soient meilleurs, nous questionnons la pertinence d’appliquer des  rabais. Il faut prouver d’abor avant de décider d’appliquer des rabais que cela est vraiment dans l’intérêt de la population du Québec et non au détriment de la charge locale.
A) Objectifs, principes et comptes rendus :

Les rabais doivent avoir pour objetifs d’optimiser l’usage du réseau de transport et de réduire au maximum le revenu requis de la charge locale et du service en réseau intégré.
Les rabais doivent être conçus en fonction de l’état d’utilisation du réseau et couvrir les coûts marginaux du service et une juste contribution aux coûts d’ensemble du réseau.

Les rabais doivent être limités (non appliqués de façon systématique) dans le temps et l’espace et ne pas être influencés ou manipulés par les actions de quelque client que ce soit. 

Les rabais doivent être offerts sur une base non discriminatoire, être accessibles à tous les clients du réseau sans avantager indûment H.Q., et faire appel par exemple à un mécanisme d’offre impartial et transparent, possiblement  concurrentuelle (appel d’offre, mise aux enchères etc.).
Un compte rendu annuel doit être fourni à la Régie et rendu public : qui indiquera le niveau des rabais par périodes, les types de services et chemins de transport visés, en précisant les rabais qui s’appliquent à H.Q.  versus  les autres clients du tranporteur.

Le transporteur doit être à même de prouver que les objectifs de rabais ci-haut énoncés sont rencontrés, sans quoi le manque à gagner en terme de revenu de transport serait assumé par H.Q. et non les clients de la charge locale et du réseau intégré.
B) Conditions d’application :

Les 4 exigences fournies au point 5) de l’annexe 7 doivent être reprises, en adaptant le point d) pour 
qu’il respecte le mécanisme d’offre (point f ci-bas) :

e) Le pourcentage de rabais pour le service ferme doit être limité à x% (à préciser x) pour le service ferme et à (x+y)% pour les services non fermes  (à préciser y).
f) À préciser ici le mécanisme de détermination et d’allocation des rabais selon le mécanisme d’offre retenue qui assure qu’H.Q. ne décide pas des rabais en sa faveur.

Annexe H :  Revenus requis annuels du tansporteur aux fins du service de transport pour la charge locale, les services en réseau intégré et les services points à points;

1) Les revenus requis annuels totaux du transporteur aux fins du service de transport sont de 2 685 M$ (ou tout autre montant décidé par la Régie de l’énergie).

2) Allocation du revenu requis total entre les différents services :

Pour la charge locale et le service en réseau intégré le revenu requis est de 2 385 M$ (ou tout autre montant décidé par la Régie) 

pour le service de transport de point à point le revenu requis est de  300 M$ (ou tout autre montant décidé par la Régie)  répartis entre le service de point à point annuel ferme  :  289 M$ (ou tout autre montant décidé par la Régie) et   les services de point à point fermes et non fermes de court terme : 11 M$  (ou tout autre montant décidé par la Régie).

* Il serait utile de préciser la méthode d’allocation (1-CP, 12-CP, etc.) et d’indiquer le niveau des paramètres d’allocation propre à chaque catégorie de service.

** normalement le revenu requis sur les services point à point doivent permettre de rencontrer les dépenses qui leur sont spécifiques et un juste partage des frais communs en accord avec la LRE.

*** La détermination des tarifs aux Annexes 7 et 8, doit suivre logiquement de la détermination du revenu requis global, et de son allocation entre les services de long terme (point à point, le réseau intégré et la charge locale) et les services de court terme.

Proposition concernant les activités du type achat-revente :

a) D’abord il faut une définition : Activité du type achat-revente : toute activité commerciale, de la part  d’H.Q. ou pour le compte d’un de ses clients, ou d’un autre client du réseau de transport, impliquant l’importation puis la réexportation d’énergie, avec une période plus ou moins longue de stockage.  

b) Puis il faut aussi un compte spécial (ajouté à l’A. 8) pour inscrire les réservations de puissance et les quantités d’énergie que cela implique, en importation et réexportation.

Les réservations doivent  être différenciées pour l’importation et la réexportation.

c) On applique alors le tarif de transport sur les réservations en importation et réexportation.

Nous proposons d’ajouter un sous article 8.3 pour tenir compte de nos recommandations : 

A. 8.3 : Les activités de type  achat-revente doivent faire l’objet d’une comptabilisation séparée permettant de connaître la capacité utilisée et l’énergie impliquée en importation et  réexportation, en lien avec ce type d’activités. 

Des réservations spécifiques doivent être faites et payées pour la partie importation, alors que la partie exportation peut faire l’objet de réservations spécifiques ou s’intégrer aux réservations  de capacité, servant aux exportations ou importations directes, dans la mesure où les capacités réservées ne sont pas dépassées.
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